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Convention cadre  

du conseil local en santé mentale de Grasse 

 

Article 1 – Préambule 

Le Conseil local en santé mentale (CLSM) est un espace de concertation et de coordination entre la 
Commune, les établissements de santé autorisés intervenant en psychiatrie, les professionnels de 
santé, les acteurs sociaux et médico-sociaux, les usagers, les aidants et tous les acteurs locaux 
concernés (police, justice, éducation, sport, etc.).  

Par le partage de constats, la concertation, la réflexion, et l'élaboration collective d'actions, le CLSM 
vise à favoriser le décloisonnement des politiques publiques menées au niveau local et ainsi, à favoriser 
l’amélioration de la santé mentale de la population et à améliorer l’insertion dans la commune des 

personnes vivant avec un trouble psychique. 

Article 2 – Argumentaire 

Le CLSM de Grasse est en fonctionnement effectif depuis la signature le 8 janvier 2020 de la 
convention d’Objectifs et de Moyens triennale, faisant suite à délibérations en Conseil municipal et en 
Conseil d’administration du CCAS en décembre 2019. 

Sa mise en œuvre issue d’une volonté conjointe partagée par la Ville et le CCAS de Grasse, le Centre 
Hospitalier de Grasse, l’Union NAtionale des Familles et Amis de Malades Psychiques 06 et l’Agence 
Régionale de Santé, vient ainsi conforter et consolider la dynamique de coopération sur les questions 
de santé mentale engagée sur le territoire grassois depuis plusieurs années. Cette dynamique menée 
en partenariat notamment avec le service de psychiatrie adultes du Centre Hospitalier de Grasse, 
l’inter secteur de pédopsychiatrie Grasse – Cannes, les usagers et familles, associe également 
différents partenaires médicaux sociaux du territoire.  

L’animation du dispositif est portée par le Centre Communal d’Action Sociale à raison d’1/2 équivalent 
temps plein assuré par la coordinatrice du dispositif Atelier Santé Ville.  

Malgré un lancement du dispositif CLSM concomitant avec le début de la crise sanitaire Covid 19, le 
CLSM de Grasse a pu s’installer progressivement avec la mise en place des différentes instances de 
gouvernance (comité de pilotage, comité technique, assemblée plénière), le renforcement de la 
dynamique d’acteurs, des transversalités (internes et externes) et de la démarche de développement 
de réseau. 
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Ainsi, différents groupes de travail et activités ont pu être mis en œuvre sur la période 2020/2022 : 

 Le groupe de travail « Promotion de la santé mentale », associant une quinzaine de partenaires 
autour de la coordination des Semaines d’Information sur la Santé Mentale avec en particulier la 
création d’une exposition 3 en 1 « Ensemble contre les discriminations » et d’un padlet de 
l’exposition.  

 Le groupe de travail « Etudes de situations complexes », associant une quarantaine de 
partenaires et ayant abouti à l’élaboration du Dispositif d’Appui à l’Analyse et à l’Accompagnement 
des Situations Complexes et à sa validation lors des derniers Comité de pilotage et Assemblée 
plénière. Les séances vont être mise en œuvre à partir du 2nd semestre 2022.  

 L’appui au déploiement local du dispositif national de formation à la prévention et au repérage de 
la crise suicidaire. Ainsi, une quarantaine de partenaires a pu être formée sur le territoire grassois, 
et un temps inter modules complémentaire a pu être organisé, associant les partenaires formés 
sur les différentes sessions.  

Des orientations thématiques complémentaires pour les prochains mois ont été définies lors du 
dernier Comité de pilotage et de l’Assemblée plénière du 19 mai qui a réuni 79 partenaires locaux.  
D’une part, le déploiement d’un plan de sensibilisation/formation aux questions de santé mentale avec 
la poursuite de l’appui à la mise en œuvre du dispositif national de formation à la prévention et au 
repérage de la crise suicidaire,  l’organisation de séances de sensibilisation en direction des quartiers 
prioritaires Politique de la ville, l’engagement de la ville de Grasse dans la formation Premiers Secours 
en Santé Mentale (formation en interne d’un formateur PSSM en vue de former les agents de la 
collectivité) 
D’autre part, la constitution d’un nouveau groupe de travail « Santé Mentale et logement », en 
coopération avec le service logement de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse.  
Enfin, la constitution d’un groupe de travail concernant l’articulation avec les mandataires judiciaires et 
associations tutélaires.  

 
Le CLSM s’assure de la participation d’un nombre suffisant de personnes utilisatrices du système de 
santé mentale/usagers afin que leur point de vue soit entendu et pris en compte. 

Le CLSM facilite la connaissance des bonnes pratiques en santé mentale issues des recommandations 
de la HAS en les diffusant et en organisant des débats. Le CLSM favorise l’implantation de ces bonnes 
pratiques sur son territoire. 

Le CLSM facilite la mise en place de groupes de travail thématiques en fonction des besoins repérés 
sur son territoire (par exemple : Instances d'analyse de situations individuelles complexes, groupe 
logement, etc.) 

Le CLSM soutient l’inclusion sociale et la lutte contre l’exclusion, en facilitant notamment l’accès et le 
maintien dans le logement ainsi que l’insertion professionnelle et la formation. 
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Le CLSM contribue à l’atteinte des objectifs fixés au PTSM. Les six objectifs prioritaires du PTSM 
(Décret n°2017-1200 du 27 juillet 2017) sont les suivants :   

 Le repérage précoce des troubles psychiques, l’accès au diagnostic, aux soins et aux 
accompagnements conformément aux données actualisées de la science et aux bonnes 
pratiques professionnelles. 

 Le parcours de santé et de vie de qualité et sans rupture, notamment pour les personnes 
présentant des troubles psychiques graves et s’inscrivant dans la durée, en situation ou à risque 
de handicap psychique, en vue de leur rétablissement et de leur insertion sociale. 

 L’accès des personnes présentant des troubles psychiques à des soins somatiques adaptés à 
leurs besoins.  

 La prévention et la prise en charge des situations de crise et d’urgence.  

 Le respect et la promotion des droits des personnes présentant des troubles psychiques, le 
renforcement de leur pouvoir de décider et d’agir et de la lutte contre la stigmatisation des 
troubles psychiques.  

 L’action sur les déterminants sociaux, environnementaux et territoriaux de la santé mentale. 
 
Afin d’y arriver, le CLSM facilite des rencontres entre acteurs n’ayant pas l’habitude de se rencontrer et 
le développement de nouvelles formes de partenariats. Il développe des compétences en animation 
participative et horizontale afin que chaque partie puisse s’exprimer de façon libre et équitable.  
 
L’action du CLSM sera portée chaque année à la connaissance du Conseil territorial de santé. 

 

Article 3 – Périmètre géographique et champ d’intervention 

Le territoire du CLSM correspond au territoire de proximité pertinent pour les acteurs locaux de la 
Commune de Grasse. 

 Nombres d’habitants : 48870 (population municipale 2019) 

 Secteur de psychiatrie et de pédopsychiatrie : 06 G 01 ; 06 IJ 01 
 Centres hospitaliers de Grasse (secteur de psychiatrie adultes) et de Cannes (Pédopsychiatrie)  

 Nombre de CLSM sur le secteur de psychiatrie :  
1 sur le secteur de psychiatrie adultes 
2 sur le secteur de pédopsychiatrie – CLSM de Cannes et de Grasse  

 

Article 4 – Statuts et objectifs 

4.1. Statuts 

Le CLSM est une instance de concertation et de coordination entre la municipalité et les acteurs et/ou 
professionnels concernés par le champ de la psychiatrie et de la santé mentale. Il est installé par la 
municipalité, présidé par le/la Maire de Grasse. C’est un lieu d’échanges et constitue avant tout une 
instance consultative à disposition de la municipalité, lui fournissant avis, suggestions et conseils.  
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4.2. Objectifs 

Le CLSM favorise une mise en cohérence entre les secteurs psychiatriques concernés et le reste du 
champ sanitaire et social et les usagers, les familles et citoyens. Il participe à la constitution d’un 
véritable réseau de santé mentale satisfaisant aux besoins de la population. Le CLSM vise à améliorer 
la réponse faite à l’usager, en favorisant la pertinence et l’efficacité des dispositifs en place et leurs 
articulations. Les objectifs stratégiques du CLSM sont les suivants : 

 Mettre en œuvre une observation locale en santé mentale 

 Permettre l'accès aux soins psychiatriques et la continuité des soins 

 Favoriser l'insertion sociale, l'autonomie et la pleine citoyenneté des usagers 

 Lutter contre la stigmatisation et les discriminations 
 Promouvoir la santé mentale 

 
Ainsi, le CLSM exerce plusieurs fonctions : proposition, expertise, mobilisation des dispositifs, 
information, concertation, coordination, observatoire.  
 

 

Article 5 – Composition et fonctionnement  

5.1. Composition  

Le CLSM de Grasse associe l’ensemble des acteurs et partenaires locaux, des différents domaines 
thématiques de la vie sociale, intéressés et ou concernés par les questions relatives à la santé mentale.  

5.2. Fonctionnement  

Le CLSM de Grasse est placé sous la présidence de Monsieur le Maire de Grasse.   

Le CLSM comprend différentes instances :  

 Le comité de pilotage 

 L’assemblée plénière  

 Les groupes de travail  

 Le comité technique 

Le comité de pilotage du CLSM  

Le comité de pilotage est présidé par le maire ou son représentant et coanimé avec le(s) chef(s) de 
secteur(s) ou de pôle(s) sectoriel(s) de psychiatrie publique. Les représentants des usagers et des 
aidants y participent pleinement. 
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Il se compose des signataires de la présente convention, désignés par les institutions membres pour 3 
ans, à savoir :  

 Pour la Ville de Grasse, Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, ou son représentant 

 Pour la Délégation Territoriale 06 de l’Agence Régionale de Santé, Romain ALEXANDRE, 
Délégué départemental, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Le Directeur, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Docteur Marie-Claude SAMSON, Médecin-chef de service 
de psychiatrie adultes, ou son représentant  

 Pour le Centre Hospitalier de Cannes, Yves SERVANT, Directeur, ou son représentant  
 Pour le Centre Hospitalier de Cannes, Docteur Bernard LEROY, Le Chef de pôle santé mentale et 

chef de service de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent ou son représentant  

 Pour la Ville de Grasse, Marc FACCHINETTI, Directeur Général des Services, ou son 
représentant  

 Pour la Ville de Grasse, Stéphane DECKMYN, Directeur Général Adjoint ou son représentant, 

 Pour le CCAS de Grasse, Claude MASCARELLI, Adjointe déléguée à la Santé, aux Affaires 
Sociales et Familiales  

 Pour le CCAS de Grasse, Jeannette GISQUET, Conseillère municipale déléguée aux Solidarités 
et au Handicap 

 Pour le CCAS de Grasse, Marc ROSSIO, Directeur  

 Pour le CCAS de Grasse, Elisabeth BRUNO, Coordinatrice du CLSM 

 Pour l’UNAFAM 06, Luis PIATTI, Délégué départemental 06, ou son représentant 

 Delphine CREPIN, Directrice Territoriale – Alpes Maritimes Littoral ou son représentant  

 Pour le GEM – La Vie là, Danièle RUIZ, Animatrice  
 Pour le GEM – la Vie là, Marie THIRIAT, Animatrice  

 Pour le GEM – La Vie là – Représentants membres du CA ou adhérents 

 Pour la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Pays de Grasse, le Dr Sarah 
FILALI, Présidente, ou son représentant  

 Pour le service Développement social des territoire et prévention de la CAPG, Audrey Malvaldi, 
Cheffe de service, ou son représentant 

Le comité de pilotage du CLSM se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président qui 
établit l’ordre du jour. Il est rédigé un compte-rendu de séance remis à ses membres.  

Il définit les missions du CLSM, arrête les priorités en tenant compte des orientations de l’assemblée 
plénière et des données d’observation complémentaires, et propose la création de groupes de travail.  

Il s’assure des règles éthiques et de confidentialité, des ressources financières au fonctionnement du 
CLSM.  
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L’assemblée plénière 

L’assemblée plénière est présidée par le maire ou l’élu le représentant. 

Elle réunit l’ensemble des membres du CLSM, à savoir les membres du comité de pilotage, les équipes 
de psychiatrie pluridisciplinaire, les représentants des habitants, usagers et familles, et tous les acteurs 
et partenaires locaux, des différents domaines thématiques de la vie sociale, intéressés et ou concernés 
par la santé mentale. 

L’assemblée plénière est la force de proposition et le lieu de discussion et de concertation du CLSM. 
Elle est convoquée par le président du CLSM et se réunit à périodicité définie au moins une fois par an. 

Les référents des groupes de travail, thématiques ou par projet créés sous l’égide du comité de pilotage, 
présentent les axes de travail en cours et la déclinaison des actions qui s’y rapportent. 

 

Les groupes de travail 

Les groupes de travail se réunissent régulièrement pour travailler sur des thématiques spécifiques (ex : 
insertion sociale, emploi, etc.). Leur mission est fixée par le comité de pilotage. Les travaux de chaque 
groupe sont présentés annuellement en assemblée plénière. Un animateur par groupe de travail peut 
être nommé par le comité de pilotage pour la durée de la mission confiée au groupe. Également des 
rapporteurs peuvent être désignés pour présenter les travaux à l’occasion de l’assemblée plénière.  

 

Le comité technique 

Le comité technique associe des partenaires techniques issus du comité de pilotage et en particulier 
les représentants du service de psychiatrie Adultes et de l’inter secteur de pédo psychiatrie, du GEM, 
de l’Unafam, du CCAS et la coordinatrice du CLSM. 

Le comité technique propose les objectifs prioritaires, le programme de travail, les modalités de 
partenariat et les différents groupes de travail à constituer.  

 

La coordination du CLSM est confiée à un coordonnateur, responsable du fonctionnement courant du 
CLSM. 

Le coordinateur fait le lien entre toutes les parties et les différentes instances, prépare leurs travaux et 
assure leur suivi. Il élabore, à partir des groupes de travail, le programme d’actions et propose des 
actions de communication. Il établit les éléments nécessaires au suivi et à l’évaluation de l’action du 
CLSM. 

D’un commun accord, les parties ont convenu que le portage administratif et opérationnel du poste de 
coordinateur est assuré par le Centre Communal d’Action Sociale de Grasse. Les missions de 
coordination sont conduites sous la responsabilité de la Direction du Centre Communal d’Action Sociale 
de la Commune de Grasse, en fonction des orientations données par le comité de pilotage du CLSM.  
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L’accueil du coordonnateur du CLSM est assuré dans les locaux mis à disposition par le Centre 
Communal d’Action Sociale de Grasse. La mise à disposition des ressources matérielles et logistiques 
liées à la mission du coordonnateur est assurée par le CCAS de Grasse (ordinateur, téléphonie, 
secrétariat, frais postaux…). 

 

Article 6 – Modalités d’adhésion et de retrait  

L’adhésion ou le retrait d’un membre du comité de pilotage du CLSM est voté par ses membres à une 
majorité des deux-tiers, dans le respect de la composition du CLSM. 

L’adhésion d’un nouveau membre peut être proposée par tout membre du CLSM, après avis conjoint 
des membres du comité de pilotage.  

 

 

Article 7 – Financement et évaluation 

7.1. Financement  

Une répartition des charges est proposée entre la commune de Grasse et l’ARS PACA, afin de couvrir 
les frais correspondants au poste de coordination du CLSM, sur la base d’un poste équivalent à 0.5 
ETP. La contribution de l’ARS PACA n’a pas vocation à couvrir des frais de fonctionnement du CLSM. 

7.2. Rapport d’activité  

Tous les ans, un reporting de l’action du CLSM (modèle transmis par l’ARS PACA) permettra de 
documenter l’effectivité des actions et d’en tirer les bonnes pratiques.  

Le coordonnateur du CLSM, en charge de la rédaction et de la transmission du document à l’ARS 
PACA, sera appuyé dans cette tâche par les différentes instances du CLSM (comité de pilotage, comité 
technique, groupes de travail) 

7.3 Evaluation 

Tous les 3 ans, une évaluation de l’action et une auto-évaluation du CLSM (modèle transmis par l’ARS 
PACA) permettront de faire évoluer l’instance dans le souci constant d’élaborer une politique de santé 
toujours plus près et adaptée aux besoins des populations.  

Le coordonnateur du CLSM, en charge de la rédaction et de la transmission du document à l’ARS 
PACA, sera appuyé dans cette tâche par les différentes instances du CLSM (comité de pilotage, comité 
technique, groupes de travail) 
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Article 6 – Durée et modification 

6.1. Durée et résiliation 

La présente convention constitutive du CLSM de Grasse est conclue pour 3 ans, à compter de la date 
de signature de la présente convention.  

6.2. Modification 

La présente convention constitutive peut être modifiée sur proposition du COPIL, après un vote à 
l’unanimité de ses membres. 

Fait à Grasse, le XXX 

 

Pour la Ville de Grasse, 
Jérôme VIAUD,  

Maire de Grasse,  
ou son représentant 

 
 

 

Pour la Délégation Territoriale 06 de l’Agence 
Régionale de Santé 

Romain ALEXANDRE 
Délégué départemental,  

ou son représentant  
 
 
 

 
Pour le Centre Hospitalier de Grasse, 

Le Directeur,  
ou son représentant  

 
 
 
 

 
 

Pour le Centre Hospitalier de Grasse, Le 
Médecin-chef de service de psychiatrie adultes 

Docteur Marie-Claude SAMSON,  
ou son représentant 

 
 

 

Pour le Centre Hospitalier de Cannes, 
Yves SERVANT  

Directeur,  
ou son représentant  

 
 
 

 
 
 

Pour le Centre Hospitalier de Cannes, 
Docteur Bernard LEROY, 

Chef de pôle santé mentale et chef de service 
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent, 

ou son représentant 

Pour la Ville de Grasse, 
Marc FACCHINETTI 

Le Directeur Général des Services,  
ou son représentant  

 
 
 

 

Pour la Ville de Grasse, 
Stéphane DECKMYN 

Le Directeur Général Adjoint,  
ou son représentant, 
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Pour le CCAS de Grasse, 
Claude MASCARELLI, 

Adjointe déléguée à la Santé, aux Affaires 
Sociales et Familiales  

 
 
 
 

 

Pour le CCAS de Grasse, 
Jeannette GISQUET, 

Conseillère municipale déléguée aux Solidarités 
et au Handicap 

 
 

 

Pour le CCAS de Grasse, 
Marc ROSSIO, 

Directeur  
 
 
 

 
 

Pour le CCAS de Grasse, 
Elisabeth BRUNO,  

Coordinatrice du CLSM 

Pour l’UNAFAM 06 
Luis PIATTI 

Délégué départemental Alpes Maritimes  
 
 
 

Pour ISATIS,  
Delphine CREPIN, 

Directrice Territoriale – Alpes Maritimes Littoral, 
ou son représentant  

 
 
 
 

Pour le GEM – La Vie là,  
Danièle RUIZ, 

Animatrice  
 
 
 
 

Pour le GEM – la Vie là, 
Marie THIRIAT,  

Animatrice 

Pour le GEM – La Vie là,  
Représentant membre du CA ou adhérent 

 
 
 

 
 

Pour le GEM – La Vie là,  
Représentant membre du CA ou adhérent 

 
 

Pour la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé du Pays de Grasse, 

Le Dr Sarah FILALI, Présidente,  
ou son représentant  

Pour le service Développement social des 
territoire et prévention de la CAPG, 
Audrey Malvaldi, Cheffe de service, 

ou son représentant  
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